
 

FSU Fédération suisse des urbanistes 
Secrétariat général 
CH-6000 Lucerne 
Tel. 044 283 40 40 
info@f-s-u.ch, www.f-s-u.ch 

 

Demande d’admission comme membre individuel 

à la Fédération suisse des urbanistes (FSU) 
 

 

Je demande l’admission comme : 

 membre ordinaire 1) (Fr. 300.– par an) 

 membre allié 2) (Fr. 300.– par an) 

 

Notes : – Seuls les membres ordinaires ont le droit d’ajouter le sigle FSU à leur titre 
professionnel. 

 – Les bureaux privés conduits par des membres individuels doivent, selon 
l’article 5.5 des statuts, s’annoncer aussi comme membre bureau 
(demande séparée). 

 

J’aimerais adhérer à la (aux) section(s) suivante(s) 4): 

 Plateau alémanique (Fr. 100.–)*  Grisons 

 Nord-ouest de la Suisse (Fr. 30.-)*  Nord-est de la Suisse  

 Tessin (Fr. 50.–)*  Suisse romande (Fr. 60.–)* 

 Suisse centrale (Fr. 30.–)*  Zurich et Schaffhouse  

 

* Encaissement par la FSU Suisse 

 

Prénom et nom 

Titre 

Profession 

Fonction (indépendant / cadre / 
fonctionnaire / employé.e) 

Date de naissance 

 

 

Adresse privée : 

Adresse  

NPA / Lieu Canton 

Téléphone Mobile 

E-mail 

 

 
1), 2), 4) voir les notes dans le document séparé « Explications » 
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Adresse professionnelle : 

Nom du bureau 

Désignation plus précise  

Adresse  

NPA / lieu 

Téléphone Fax 

E-mail 

Site web 

 

 

Envoi des communications et documents de la FSU à :  

 

Par courrier postal :  par courriel électronique : 

 Adresse privée  E-mail privé 

 Adresse bureau  E-mail bureau 

 

 

Annexes : 

Merci de joindre les documents suivants pour l’adhésion en tant que : 

 

membre ordinaire 1) et membre allié 2) : 

□ Curriculum Vitae (formation, diplômes obtenus, carrière professionnelle, employeur, 
fonction, champ d’activité) 

□ copie des diplômes et cours suivis 

 

En plus comme preuve de l’expérience pratique (au minimum 3 ans d’expérience 
professionnelle) :  

□ brève description de projets de référence (type et étendue du projet, domaines traités 
de manière autonome ; rôle et responsabilité du demandeur /de la demanderesse), si 
possible avec abstracts 

□ éventuellement d’autres attestations (inscription au REG, etc.) 

 

 

Les documents doivent être suffisants pour juger la demande selon les critères de l'art. 
5 des statuts et selon le règlement d’admission (en particulier les art. 3, 4 et 5).   

 

 

Autres appartenances : 

 

 SIA  KPK/COSAC  SVU/ASEP  SGAG 

 REG A  SVI  USIC  ECTP 

 REG B  BSLA/FSAP   SWB  ISoCaRP 

 EspaceSuisse  BSA/FAS  ROREP  autres :  

 

 

Signature : 

 

Lieu et date   Signature  
 


